termes de référence 

Projet D’Appui au Parlement :
Consultant National pour le recueil de textes juridiques
1. Contexte et justification : 

Dans le cadre du Projet d’Appui au Parlement (2009-12), le PNUD se propose de renforcer les capacités des deux chambres dans différents domaines, tels que l’administration, le travail des commissions et des groupes parlementaires et la modernisation de l’institution, en la dotant d’outils nécessaires à l’accomplissement de ces taches. 

Parmi les activités de recherche inscrites dans le plan de travail pour 2010, il est prévu d’effectuer une publication des principales Conventions ratifiées par la Mauritanie, accompagnée par les textes de lois nationales correspondants à utilisation des commissions et des groupes parlementaires. A cet effet, il est nécessaire de recruter un consultant afin d’effectuer le recueil. 
2. Tâches du Consultant

 Le Consultant travaillera,  sous la supervision du  DNP de l’AN ainsi que le chargé de programme gouvernance au PNUD et accomplira les tâches suivantes :
1. Collecter les textes des 12 Conventions Internationales (voir plus bas) ratifiées par la Mauritanie en anglais et en arabe, y inclus leur date de ratification ;
2. Effectuer une recherche et compiler, par Convention, les textes de loi adoptés correspondants (en français et en arabe) ;
3. Repérer et énumérer les rapports soumis par la Mauritanie aux différents Comités, ainsi que les principales recommandations émises par ceux-ci  ;
4. Elaborer une fiche succincte (1 page) pour chaque convention qui fasse l’état des lieux sur la mise en œuvre de la Convention ainsi que les lacunes juridiques et des textes de lois qu’il reste à combler  (en français et en arabe).
1.  Les Conventions internationales à analyser sont :

1. Déclaration Internationale des DH et les deux Pactes sur les droits civils et politiques  économiques, sociaux et culturels ; 

2. La Convention sur les Droits des Enfants (CDE) ; 

3. La Convention sur l’Elimination de Toutes Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) ;
4. Convention contre la torture et autres traitements inhumains et dégradants ;
5. Convention sur l’éradication contre toute formes de discrimination raciale ;
6. Convention relative à l’esclavage 1926 ; Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues ; 

7. Convention sur la Lutte contre la Corruption (UNCAC ) ;
8. Convention relative à la protection des droits de tout les travailleurs migrants et de leurs familles ; 
9. Convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique (UNCCD) ;
10. Convention sur la diversité biologique ;
11. Convention de Montego Bay sur le droit maritime ;
12. Convention des NU sur les droits des personnes handicapés.
3. Méthodologie 

Ce recueil est conçu comme un outil explicatif pratique, rédigé de façon claire et précise, qui aidera les parlementaires dans leur travail au quotidien. Il doit respecter :

1. une exigence de concision : 

Rédaction de fiches de représentation visuelle, avec des croquis, des tableaux, des schémas,  etc..
2. une exigence de précision :
Chaque section fera référence aux articles et textes législatifs pertinents et la rédaction de la table des matières se fera conjointement avec le chargé de programme.

3. une exigence d’ergonomie :
La présentation générale, la pertinence du plan, la réalisation d’un index et d’un glossaire doivent permettre au parlementaires de trouver facilement et sans perte de temps l’information dont il a besoin.

4. Contenu du recueil

· Une fiche synthétique par convention ( historique de la convention, descriptif du contenu de la convention, processus de ratification et de promulgation…) ;
· Inventaire des textes nationaux en relation avec la convention (historique et descriptif du contenu) ;

5.  Profil du consultant 

Le consultant aura le profil suivant :

· Institutionnaliste : 3ème cycle en droit public ou en science politique avec une expérience d’au moins 7 ans dans les disciplines demandées.
En outre, le consultant doit avoir :

· une excellente connaissance du fonctionnement du Parlement

· parfaite maîtrise du français et de l’arabe

· le consultant doit montrer, documents à l’appui, qu’il a déjà produit des documents similaires
· Le consultant doit pouvoir justifier d’un travail effectué dans les domaines parlementaire et institutionnel.
5.  Produits attendus

· Elaboration du Recueil de textes demandés
· Présentation des résultats de sa recherche au sein du Parlement

6.Durée de la Consultation et Calendrier
1 mois, à partir du 25 juillet

